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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

                                                                                                   
 
 
 

Arrêté n° DOS 2022 / 3077 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINALLIANCE DE PIERREFITTE SUR 

SEINE 

32  AVENUE VICTOR HUGO 

93380    PIERREFITTE-SUR-SEINE 

 

Finess PMSI : 930009188 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,0356  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté n° DOS 2022 / 3105 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE MEDICALE DU CHATEAU D 

HERBLAY 

50  RUE DE PARIS 

95220    HERBLAY 

 

Finess PMSI : 950300194 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,1106  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-06-23-00280 - Arrêté n° DOS 2022 / 3105 portant fixation du coefficient de transition

mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleCLINIQUE MEDICALE DU CHATEAU D

HERBLAY

9



Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00281

Arrêté n° DOS 2022 / 3106 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleHÔPITAL PRIVÉ NORD

PARISIEN

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-06-23-00281 - Arrêté n° DOS 2022 / 3106 portant fixation du coefficient de transition

mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleHÔPITAL PRIVÉ NORD PARISIEN

10



 

 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

                                                                                                   
 
 
 

Arrêté n° DOS 2022 / 3106 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

HÔPITAL PRIVÉ NORD PARISIEN 

3  BOULEVARD DE LATTRE DE 

TASSIGNY 

95200    SARCELLES 

 

Finess PMSI : 950300277 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,2214  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté n° DOS 2022 / 3107 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE MEDICALE DU PARC ST OUEN 

23  RUE DES FRERES CAPUCINS 

95310    SAINT-OUEN-L'AUMONE 

 

Finess PMSI : 950300301 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,2245  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00283

Arrêté n° DOS 2022 / 3108 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCLINIQUE MEDICALE

CHAMP NOTRE

DAME
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Arrêté n° DOS 2022 / 3108 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE MEDICALE CHAMP NOTRE 

DAME 

46  RUE DE L EGLISE 

95150    TAVERNY 

 

Finess PMSI : 950300327 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,0123  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00284

Arrêté n° DOS 2022 / 3109 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCLINIQUE DES

SOURCES
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Arrêté n° DOS 2022 / 3109 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE DES SOURCES 

6  AVENUE DE LA TERRASSE 

95160    MONTMORENCY 

 

Finess PMSI : 950300376 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,0508  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleCLINIQUE DES SOURCES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00285

Arrêté n° DOS 2022 / 3110 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCENTRE DE

PSYCHOTHERAPIE D OSNY
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Arrêté n° DOS 2022 / 3110 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CENTRE DE PSYCHOTHERAPIE D OSNY 

3  RUE XAVIER BICHAT 

95520    OSNY 

 

Finess PMSI : 950310029 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 0,8013  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00286

Arrêté n° DOS 2022 / 3111 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCLINIQUE DE

L'OSERAIE
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Arrêté n° DOS 2022 / 3111 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE DE L'OSERAIE 

4  RUE ALEXANDER FLEMING 

95520    OSNY 

 

Finess PMSI : 950420042 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,0409  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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